
 

 
 

COMPTE-RENDU 
Réunion du 20 septembre 2018 

 
Le Conseil Communautaire, dûment convoqué par courriel sécurisé en date du 13 septembre 2018, s’est réuni sous la présidence de M. Christian 
LAGARDE, le jeudi 20 septembre 2018 à 18h00 à LISTRAC-MEDOC (Salle du conseil municipal). 
 
 
 

 

 
A L’ORDRE DU JOUR : 

 

➢ Administration Générale 
 

• Adoption du compte-rendu de la réunion du Conseil Communautaire du 26 juin 2018 ; 

• Affaires générales – élection du 3ème vice-président en charge de l’Aménagement de l’Espace Communautaire, de l’Environnement, des 

Logements, des Transports, du Tourisme et de la Plage ; 

• Election d’un nouveau Conseiller Communautaire auprès du Syndicat Mixte pour l’Elaboration, la Gestion, la Révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale en Médoc (SMERSCOT) ; 

• Election des nouveaux Conseillers Communautaires auprès du Syndicat Mixte du PAYS MEDOC ; 

• Election des nouveaux Conseillers Communautaires auprès de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ; 

• Désignation d’un nouveau membre de la commission consultative d’élaboration et de suivi du plan local de prévention des déchets (CES). 

 

Nombre de votants 27 

Nombre de pouvoirs 3 

Absents 3 
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➢ Enfance 
 
• Commission de révision des dispositions financières du contrat de délégation de service public Enfance.  

 
➢ Finances – Marchés Publics 

 
• Budget Principal 2018 : Décision Modificative n° 1 ; 

• Convention entre la commune de SALAUNES et la Communauté de Communes Médullienne pour la réfection de voirie sise « Lieudit les 

Sablons – 33160 SALAUNES ». 

• Attribution d’un fonds de concours aux communes de CASTELNAU-DE-MEDOC, SAINTE-HELENE, BRACH et LE PORGE.  

• Restructuration du Gressier ; 

 

➢ Développement économique 

 
• Prestation de maitrise d’œuvre pour le parc d’activités « Pas du Soc 2 » - autorisation de signer le marché de prestations passé en procédure 

adaptée  

 
 

➢ Ressources Humaines  

 
• Création d’un poste d’assistant territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques principales de 2ème classe ; 

• Création d’un poste adjoint administratif principal ; 

• Mise en place du temps partiel ; 

• Mise en place du RIFSEEP filière culturelle. 
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➢ Lecture publique 

 
• Participation à l’action culturelle du Réseau Médullien des bibliothèques ; 

• Demande de subvention auprès du Département pour le recrutement d’un Assistant de conservation.  

 

➢ Tourisme 

 

• Modification des modalités de perception de la taxe de séjour ; 

• Appel à Projet « Nouvelle Organisation des Territoires Touristiques » (NOTT) et soutien aux « Conventions d’Actions Touristiques » (CAT) ;  

• Convention de mise à disposition de locaux entre la Communauté de Communes Médullienne et l’Office de Tourisme Médoc Plein Sud- 

Autorisation de signature au Président 

 

 

➢ Informations au Conseil 

 

➢ Questions diverses 
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52-09-18 Adoption du compte-rendu du Conseil Communautaire du 26 juin 2018 POUR 
MAJORITE 
1 CONTRE 

53-09-18 
Affaires générales – Election du 3ème Vice-Président en charge de l’aménagement de l’espace Communautaire, de 

l’environnement, des logements, des transports, du tourisme et de la plage 
POUR UNANIMITE 

54-09-18 
Election d’un nouveau Conseiller Communautaire auprès du Syndicat Mixte pour l’élaboration, la gestion, la révision 

du schéma de cohérence territoriale en Médoc (SMERSCOT) 
POUR UNANIMITE 

55-09-18 Election des nouveaux Conseillers Communautaires auprès du Syndicat Mixte du Pays Médoc POUR UNANIMITE 

56-09-18 
Election des nouveaux Conseillers Communautaires auprès de la Commission Locale d’évaluation des charges 

transférées (CLECT) 
POUR UNANIMITE 

57-09-18 
Désignation d’un nouveau membre de la commission consultative d’élaboration et de suivi du plan local de prévention 

des déchets (ces) 
POUR UNANIMITE 

58-09-18 Commission de révision des dispositions financières du contrat de délégation de service public enfance POUR 
MAJORITE 
1 ABSTENTION 
1 CONTRE 

59-09-18 Budget principal 2018 : décision modificative n°1 POUR  UNANIMITE 

60-09-18 
Convention entre la Commune de Salaunes et La Communauté De Communes Médullienne pour la réfection de voirie 

sise « LIEUDIT LES SABLONS » - 33160 SALAUNES 
POUR UNANIMITE 

61-09-18 Attribution d’un fonds de concours aux communes de Castelnau-De-Médoc, Sainte-Hélène, Brach et Le Porge POUR UNANIMITE 

62-09-18 
Projet de réaménagement du site Plan plage du Gressier et des sites sauvages Périphériques de la Jenny et de la 

Cantine nord (Commune de Le Porge) 
POUR UNANIMITE 

63-09-18 
Prestation de maitrise d’œuvre pour le parc d’activités PAS DU SOC 2 – Autorisation de signer le marché de prestations 

passé en procédure adaptée 
POUR UNANIMITE 

64-09-18 
Personnel Communautaire – Création au tableau des effectifs d’un emploi d’assistant territorial de conservation du 

patrimoine et des bibliothèques principales de deuxième classe à temps complet- Filière culturelle 
POUR UNANIMITE 

65-09-18 
Personnel Communautaire – Création au tableau des effectifs d’un poste d’adjoint administratif territorial principal de 

1ère classe à temps complet 
POUR  UNANIMITE 

66-09-18 Mise en place du temps partiel (agents titulaires, stagiaires ou non titulaires) POUR UNANIMITE 

67-09-18 
Mise en place du nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP)- Délibération complémentaire pour la filière culturelle 
POUR UNANIMITE 

68-09-18 Lecture Publique- Participation à l’action culturelle du réseau médullien des bibliothèques POUR UNANIMITE 
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69-09-18 
Lecture Publique- Demande de subvention auprès du département pour le recrutement d’un assistant principal de 

conservation 
POUR  UNANIMITE 

70-09-18 Modification des modalités de perception de la taxe de séjour POUR 
UNANIMITE 
1 ABSTENTION 

71-09-18 
Appel à projet « Nouvelle organisation des territoires touristiques » (NOTT) et soutien aux « Conventions d’actions 
Touristiques » (CAT) 

POUR UNANIMITE 

72-09-18 
Convention de mise à disposition de locaux entre la Communauté de Communes Médullienne et l’office de tourisme 
Médoc Plein sud- Autorisation de signature au Président 

POUR UNANIMITE 


